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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal concernant les 

lignes directrices du cours commun "vie et société" 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 28 juin 2016, Monsieur le Ministre de l'Éducation 

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé l'avis de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de rè-

glement grand-ducal spécifié à l'intitulé. 

 

Comme ce dernier l'indique, le projet en question a pour objet de 

définir les lignes directrices du nouveau cours commun "vie et so-

ciété". Ce cours sera introduit dans l'enseignement secondaire et 

secondaire technique à partir de la rentrée scolaire 2016/2017 et 

remplacera les trois branches actuellement y enseignées, à savoir 

l'instruction religieuse et morale, l'éducation morale et sociale ainsi 

que l'éducation aux valeurs (enseignée au Lycée Ermesinde). 

 

En ce qui concerne le préambule du texte sous avis, la Chambre est 

scandalisée à la lecture de la mention "L'avis de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics ayant été demandé"! 

 

L'insertion de cette formule inacceptable dans le préambule d'un 

texte qui se trouve encore au stade de "projet" démontre en effet 

qu'il n'est pas dans l'intention du pouvoir politique d'attendre l'avis 

demandé, qui l'est uniquement afin de se conformer à la loi orga-

nique des chambres professionnelles qui exige, du moins pour ce 

qui est de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, que 

son avis "doit être demandé". 

 

En outre, la Chambre fait remarquer que la clause introductive du 

dispositif, figurant après le préambule, devra être remplacée par la 

formule "Arrêtons:", la tournure "Arrête:" étant réservée aux rè-

glements ministériels et du gouvernement en conseil. 
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Quant au fond, le projet de règlement grand-ducal vise, comme 

énoncé ci-avant, à déterminer les objectifs et les lignes directrices 

du nouveau cours "vie et société", qui résulte d'un choix politique. 

 

Étant donné que la Chambre des fonctionnaires et employés publics 

s'interdit d'exprimer son opinion sur toute question politique ou re-

ligieuse, elle s'abstient de se prononcer sur le programme du cours 

en question et donc sur le fond des dispositions prévues par le texte 

lui soumis pour avis. 

 

 

(Avis émis conformément aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, 

du règlement d'ordre interne de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics). 

 

Luxembourg, le 19 juillet 2016. 

 

Le Directeur, 

 

G. MULLER 

Le Président, 

 

R. WOLFF 

 


